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Des Palmes pour les bons conducteurs et les entreprises de transport
Reprenant le principe des « Palmes de l’ordre du conducteur », l’association
Prévention routière et la Fédération nationale des transports routiers (FNTR)
viennent de lui ajouter de nouvelles palmes. Spécifiques au transport routier,
elles récompensent d’une part, les conducteurs des entreprises de transport
en fonction du nombre d’années de conduite et des kilomètres parcourus sans
accident corporel responsable et sans retrait de permis ; de l’autre, les entre-
prises ou établissements (membres de l’association et de la FNTR) qui se sont
engagés dans cette démarche prévention. Le dossier d’inscription peut être
téléchargé sur le site www.preventionroutiere.asso.fr.

Formations « Applications maritimes »
Le CNPP est agréé par la Dram (Direction régionale des affaires maritimes)
pour dispenser des formations réglementaires de sécurité à bord des navires.
Il propose ainsi la réalisation des quatre modules réglementaires sur deux
semaines consécutives : « formation de base à la lutte contre l’incendie »,
« enseignement médical niveau 1 », « sécurité des personnes et responsabi-
lités sociales », « se former aux techniques avancées de lutte contre l’incen-
die ». Il organise aussi un recyclage opérationnel destiné à entraîner le personnel
à lutter contre l’incendie à bord dans des conditions proches de la réalité.
Catalogue de formation en ligne sur www.cnpp.com

Réduction volontaire des émissions de CO2
Le 16 décembre dernier, dix nouvelles entreprises de transport routier ont
signé la charte de réduction volontaire des émissions de CO2 avec Daniel Bur-
saux, directeur général des infrastructures, des Transports et de la Mer, et
Chantal Jouanno, alors présidente de l’Agence de l’environnement et de la
maîtrise de l’énergie (Ademe). Il s’agit de Chronopost, Alloin, Geodis (BM et
Calberson, LTR Transports Vialon, le groupe Norbert Dentressangle, Premat,
Rouch Intermodal, Sogep, Transalliance et Veynat Transports. Par cette charte,
ces entreprises s’engagent à réduire leurs émissions de CO2 et leur consom-
mation de carburant sur les trois ans à venir. Dans la pratique, cet engage-
ment devrait déboucher sur des mesures concrètes à destination du matériel
avec modernisation des flottes, contrôle des consommations… et des hommes
via des formations à l’éco-conduite et la gestion des flux pour optimiser les
déplacements. Rappelons que le Grenelle fait obligation aux transporteurs rou-
tiers de réduire de 20 % leurs émissions de CO2 d’ici à 2020.

L’Afssa renouvelle
ses experts
L’Agence française
de sécurité sanitaire
des aliments qui
renouvelle tous les trois
ans ses Comités d’experts
spécialisés, a lancé
un appel à candidatures
dans le cadre d’une
procédure officielle.
Limite de dépôt des
candidatures :
le 27 février prochain.
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Le Réseau Européen de Sprinklage Incendie rassemble
tous ceux qui sont en faveur d’une amélioration de la
sécurité incendie à travers une utilisation plus géné-
ralisée des sprinkleurs. Nous recherchons un

Responsable Pays
France

pour diriger nos campagnes sur les sprinkleurs dans
l’hexagone. Respecté par d’importantes brigades de
sapeurs-pompiers et autres organismes d’influence
dans la communauté de la sécurité incendie, vous
connaissez les réglementations sur la sécurité incen-
die et leur interprétation.

Vous travaillerez un ou deux jours par semaine avec
un statut d’indépendant, et vous vous déplacerez à
travers tout le pays pour informer la population de
l’importance des sprinkleurs. Ce poste s’adresse à une
personne motivée, créative et capable de dégager un
consensus afin que les choses changent. Vous rece-
vrez le soutien de nombreux membres et une forma-
tion si nécessaire. Une connaissance pratique de
l’anglais serait un plus.

Si vous êtes intéressé, veuillez envoyer les renseigne-
ments vous concernant à brinson@eurosprinkler.org

• Étudiante en licence professionnelle « sécurité des biens et des
personnes » à l’IUT de L’Oise, recherche un stage de fin
d’études, rémunéré ou non, d’une durée de 16 semaines à
compter du 02 mars 2009, dans le cadre d’une formation sur le
thème de la sécurité et des dispositions qui conduisent à la mise
en place des documents associés. Cet apprentissage serait pour
vous une occasion de bénéficier d’une analyse des risques au
poste de travail qui serait novatrice. Précédent stage axé
environnement. Connaissance classification des types de feu et
catégories d’extincteurs.

FAR/HEB 484-01.
Écrire sous référence au journal qui transmettra.

DEMANDE DE STAGE

est habilité à publier
des annonces légales

concernant la sécurité.
Votre contact : Cécile Coffinet - 01 44 50 57 77

cecile.coffinet@cnpp.com
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Nouvelle association dans la sécurité privée
Créé en novembre dernier sur l’initiative de onze chefs d’entreprise, le Cercle
des dirigeants propriétaires de sécurité l’association, qui représente plus de
250 M € de chiffre d’affaires (soit plus de 10 % du marché) et près de 10 000
salariés, se présente comme un espace de réflexion sur la sécurité privée. Le
CDPS se veut un interlocuteur reconnu face aux organisations de donneurs
d’ordre, des pouvoirs publics, des élus et des parlementaires, des organisa-
tions professionnelles, des instituts et observatoires ainsi que des organismes
certificateurs et normatifs. Contact : 01 57 67 62 75.

Agrément
L’arrêté du 22 décembre 2008 dresse la liste des organismes agréés pour réali-
ser les vérifications de l’état de conformité des équipements de travail prévues
par les articles R.4722-5 et R.4722-6 du code du travail (cf. JO du 30/12/2008).

Dernière minute
Le CNPP dispose encore
de places dans ses
formations de Toulouse
pour « Apprendre à
concevoir une implantation
d’extincteurs portatifs et
mobiles selon le référentiel
APSAD R4 » (25 février),
pour le « cycle qualité,
hygiène, sécurité, sûreté et
environnement » (mai/juin)
et pour le recyclage CT
incendie (3 - 4 juin).
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Musée de l’Armée (type Y 1re catégorie)
Hôtel National des Invalides
129, rue de Grenelle - Paris 75007

recrute

Adjoint sécurité incendie
Sûreté - Intrusion (H/F) - Titulaire du SSIAP 2

(poste à pourvoir rapidement si possible le 1er mars 2009)

Missions :

– Subordonné direct du chef de la division sécurité, assurer la sécurité
incendie, sûreté, intrusion et vidéo surveillance des lieux,

– Coordonner l’ensemble des activités de sécurité en général,
– Veiller à la conformité et aux respects des règles de sécurité,
– Assurer la formation du personnel interne et externe en sécurité,
– Remplacer le chef de division en cas d’absence.

Compétences :

– Expérience certaine de la sécurité et de la sûreté dans les E.R.P.
– Aptitude pour la gestion des conflits, le relationnel et le management,
– Sens du commandement et d’esprit d’équipe,
– Qualification incendie SSIAP 2 (voir SSIAP 3),
– Grande disponibilité,
– Capacité d’analyse et de recul, résistance au stress,
– L’anglais courant est souhaitable.

Renseignements :
M. Jean-Jacques Monté - Chef de la Division Sécurité & Logistique
Tél : 01 44 42 41 04 ou 06 68 11 85 18
Mail : securite-ma@invalides.org

Candidatures :
Les candidats transmettront une lettre de motivation et un curriculum
vitae à :
Monsieur le Directeur du Musée de l’Armée
Hôtel National des Invalides - 129, rue de Grenelle, 75700 PARIS 07 SP

CODE SURFACE L (M/M) H (M/M) TARIF HT

1 module 82,5 52,5 485 €

2 1/4 de page 82,5 120 678 €

3 1/2 page largeur 180 120 843 €

4 1/2 page hauteur 82,5 255 843 €

5 1 page 180 255 1 050 €

6 25 € HT si domiciliation à la revue

7 Remise professionnelle 15 %

8 TVA en sus : 19,6 %

9 Les demandes d’emploi sont insérées
gratuitement

L’éditeur se réserve le droit de refuser, lui seul étant 
juge et sans en indiquer la raison, toute annonce qu’il
estimerait contraire à la bonne tenue, la présentation 
de la publication et plus généralement à ses intérêts
matériels ou moraux.

Votre interlocutrice pour les annonces classées :
Cécile Coffinet au 01 44 50 57 77

OFFRES D’EMPLOI FACE AU RISQUE
TARIF 2009

Établissement
Public

M A R C H É  D E  L A  S É C U R I T É

Patron de société de sécurité : un poste devenu instable

A vec l’aggravation de la crise économique et ses consé-
quences sur la profession de la sécurité, les réorganisa-
tions et les mesures d’économie se multiplient. Dans un

univers de plus en plus mouvant, les dirigeants des entreprises
de sécurité deviennent davantage exposés. Ainsi, on recense
depuis plusieurs semaines des départs fracassants, plus ou moins
négociés, ce qui tranche avec un environnement jusqu’alors
assez consensuel.
Dernier événement en date : Roger Dutoit, PDG de Brink’s
France, quitte précipitamment l’entreprise fin janvier, immé-
diatement remplacé par son numéro deux, Patrick Lagarde.
Ce départ serait lié à la contestation par Brink’s des contrats
signés avec Aéroports de Paris pour des prestations de sûreté
aéroportuaire.
Quelques jours auparavant, Michel Pinteaux, PDG d’Onet

Sécurité, a quitté son entreprise pour donner une nouvelle
orientation à sa carrière. En décembre dernier, c’était au tour
de Kéo Douang, patron de Niscayah France, de partir pour être
formellement remplacé par le dirigeant de la filiale espagnole.
Le pôle sécurité de Derichebourg a également connu plusieurs
mouvements de dirigeants, notamment avec le départ d’An-
dré Valade fin 2008, tandis que la réorganisation du réseau de
transport de fonds France Valeurs s’est traduite par le départ
de son président François Mangeot à la même époque. Sans
oublier Patrice de Carné, remplacé à la tête de Siemens Buil-
ding Technologies France par René Jungbluth en septembre
dernier.

Rubrique réalisée en collaboration avec “En Toute Sécurité”
www.security-info.com
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« Guide de la Sécurité », précision
Le syndicat SVDI (Sécurité, voix, données, images) a été omis dans la rubrique
« Organismes » de notre Guide de la Sécurité des entreprises et des collec-
tivités 2009. Le SVDI, partenaire de la FFIE (Fédération française du génie
électrique et énergétique) et de la CSEEE (Chambre syndicale des entreprises
d’équipements électriques), réunit les professionnels agissant pour la com-
munication, la sécurité et la sûreté des personnes et des biens autour d’un
objectif commun de qualité de prestations. Le SVDI propose aux entreprises
spécialisées, à leurs clients, aux fabricants et aux partenaires impliqués, d’agir
ensemble pour la reconnaissance des compétences et des savoir-faire. Il fédère
des entreprises, qui fabriquent, étudient, conçoivent, installent, maintiennent,
contrôlent des systèmes dans les domaines des réseaux VDI, des systèmes
de sécurité incendie, de la sûreté et de la GTB supervision, en leur apportant
des services adaptés à leurs attentes. SVDI - 10, rue du Débarcadère - 75017
Paris - Tél. : 01 40 55 13 93.

Le CNPP
s’internationalise
sur le net
Le site www.cnpp.com/nl
en néerlandais est
maintenant en ligne.
Et dans quelques
semaines, les anglophones
pourront le consulter
dans la langue
de Shakespeare.
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• Agréé INSSI, expérience 30 ans dans l’industrie
du gaz et du pétrole (responsable sécurité à la
Station Gaz de la Société Tunisienne d’Electricité et
du Gaz) recherche poste de consultant, responsable
sécurité dans l’industrie, en France ou en Afrique.
Disponible de suite.

FAR/HEB 492-01.
Écrire sous référence au journal qui transmettra.

DEMANDE D’EMPLOI

est habilité à publier
des annonces légales

concernant la sécurité.
Votre contact : Cécile Coffinet - 01 44 50 57 77

cecile.coffinet@cnpp.com
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Journée d’étude sécurité incendie
Le 24 novembre 2009, le CNPP organisera sur son Pôle européen de sécu-
rité à Vernon (Eure) une journée d’étude intitulée « Organisation de la sécu-
rité incendie : quels moyens pour quels objectifs ? » Les intervenants se
pencheront sur l’organisation à mettre en place, l’analyse du risque incendie
et le suivi de son évolution. Il s’agira de savoir comment optimiser le traitement
de risque par la réduction et/ou le transfert ? Organiser l’intervention au sein
de l’entreprise ? Quelles missions confier aux équipes d’intervention ? Avec
quels moyens ? Parallèlement, le colloque permettra aux participants de décou-
vrir les évolutions de la future règle APSAD R6 en cours de révision et d’abor-
der le système de management du risque incendie.

L’AQC repart pour cinq ans
L’Agence Qualité Construction (AQC), créée en 1982, est une association qui
œuvre à la prévention des désordres et à l’amélioration de la qualité du bâti
en France. En 2005, les professionnels de la construction, les assureurs et les
pouvoirs publics avaient défini un premier plan quinquennal d’actions et leur
participation au financement de l’AQC. Les mêmes viennent de signer un nou-
veau plan quinquennal 2010-2014. Il tient compte des nouveaux facteurs liés
à l’évolution du bâtiment : développement durable, contexte européen, nou-
veaux produits et réhabilitation du bâtiment en sont les mots-clés. Le finance-
ment, assuré au travers des cotisations d’assurance construction obligatoires
payées par les professionnels, s’élèvera à 2,5 M d’euros annuels, plus une
part variable de l’ordre de 300 000 euros. Ses trois modes d’action : observer,
prévenir, informer.
L’Observatoire de la qualité de la construction surveille un certain nombre d’in-
dicateurs (base de données Sycodés) permettant le suivi des désordres à
caractère décennal et la mise en œuvre de son « dispositif d’alerte », ainsi
que les « signes de qualité » et leur efficacité.
La Commission Prévention Produits mis en œuvre (C2P), par le suivi des avis
techniques, des documents techniques d’application, des règles profession-
nelles, aide à la prévention des sinistres produits, procédés et techniques. Au
sein de la Commission Prévention Construction (CPC), les professionnels peu-
vent échanger les bonnes pratiques et techniques de prévention.
Enfin, la revue Qualité Construction et le site internet de l’AQC assurent à tous
l’information nécessaire. www.qualiteconstruction.com

Rapport annuel INRS
L’institut national de
recherche et de sécurité
vient de sortir son rapport
annuel « Faits & Chiffres
2008 ». La brochure de
43 pages présente un
panorama des activités
menées au cours de
l’année écoulée déclinées
selon trois axes :
la maîtrise des risques
traditionnels,
les questions d’actualité,
les risques émergents.

Le musée du Louvre recrute, par
voie  s tatuta i re  ou à  défaut
contractuelle, pour sa cellule
« prévention des risques » au sein de la Direction
Architecture Muséographie Technique, 

Son Conducteur d’opération
Schéma directeur incendie (h/f)

Sous l’autorité du Directeur adjoint technique et au sein
de la cellule de prévention des risques, vous assurez le
pilotage général du schéma directeur incendie de 
l’établissement. Ingénieur de formation, vous êtes le 
représentant de maître d’ouvrage pour l’exécution des
opérations du SDI et vous assurez le suivi budgétaire
d’ensemble, en lien avec les services concernés.

Son Chargé de projet  
« gestion des risques » (h/f)

Vous procédez à l’évaluation des risques majeurs pour
l’établissement et vous concevez le plan de crise adapté.
Vous assurez la coordination de l’établissement des
plans de prévention établis avec les entreprises 
extérieures intervenant au musée. Ingénieur de 
formation, vous pilotez la mise en œuvre des plans de
crise et de prévention des risques et procédez à leur
évaluation.

Lettre de candidature et cv à envoyer à l’adresse 
suivante : 
candidatures@louvre.fr
ou Musée du Louvre - Service Recrutement et mobilité
75058 Paris Cedex 01 A
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• Recrutez vos collaborateurs
• Publiez vos appels d’offres,

avis de marchés publics
Votre contact “petites annonces” :
Cécile Coffinet - 01 44 50 57 77

cecile.coffinet@cnpp.com
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1 module 82,5 52,5 485 €
2 1/4 de page 82,5 120 678 €
3 1/2 page largeur 180 120 843 €
4 1/2 page hauteur 82,5 255 843 €
5 1 page 180 255 1 050 €
6 25 € HT si domiciliation à la revue
7 Remise professionnelle 15 %
8 TVA en sus : 19,6 %
9 Les demandes d’emploi sont insérées gratuitement

L’éditeur se réserve le droit de refuser, lui seul étant  juge et sans en indiquer la rai-
son, toute annonce qu’il estimerait contraire à la bonne tenue, la présentation  de
la publication et plus généralement à ses intérêts matériels ou moraux.

Votre interlocutrice pour les annonces classées :
Cécile Coffinet au 01 44 50 57 77

OFFRES D’EMPLOI FACE AU RISQUE TARIF 2009




